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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 82 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de l'Environnement, des Grands Projets et de la Recherche 
Service Observatoire et Promotion du Territoire 
12323 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 5 AVRIL 2019 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME DANIELLE MILON  

OBJET : Aide du Département aux congrès. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée au tourisme, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

 
 
Dans le cadre de l'aide aux congrès concourant à l'attractivité et au rayonnement du territoire, trois 
associations et un établissement public administratif (présentés en annexe) sollicitent l'octroi de 
subventions pour un montant total de 20 500 €. 
 
Ces demandes qui relèvent des thématiques de la santé, du sport et de la culture représentent un réel 
atout pour la valorisation des filières du territoire. 
 
A ce titre, il apparait intéressant de soutenir l'organisation des manifestations portées par ces 
structures. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 
 
 
 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


